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ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A 6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser l’octroi d’une sub-
vention d’un montant maximal de 2 393 400 $ à la Ville 
de Montréal, au cours de l’exercice fi nancier 2017-2018, 
pour la participation du Service de police de la Ville de 
Montréal à la mise en œuvre des activités du programme 
Actions concertées contre les crimes économiques et 
fi nanciers, et ce, sur présentation de pièces justifi catives;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

QUE le ministre de la Sécurité publique soit autorisé 
à octroyer une subvention d’un montant maximal de 
2 393 400 $ à la Ville de Montréal, au cours de l’exercice 
fi nancier 2017-2018, pour la participation du Service de 
police de la Ville de Montréal à la mise en œuvre des 
activités du programme Actions concertées contre les 
crimes économiques et fi nanciers, et ce, sur présentation 
de pièces justifi catives.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

67857

Gouvernement du Québec

Décret 17-2018, 17 janvier 2018
CONCERNANT l’octroi d’une subvention d’un montant 
maximal de 1 436 400 $ à la Ville de Montréal, au cours 
de l’exercice financier 2017-2018, pour la participation 
du Service de police de la Ville de Montréal à la mise 
en œuvre des activités du programme Actions concer-
tées pour contrer les économies souterraines — Alcool

ATTENDU QUE, en vertu des paragraphes 2° et 10° de 
l’article 9 de la Loi sur le ministère de la Sécurité publique 
(chapitre M-19.3), le ministre de la Sécurité publique a 
notamment pour fonction de favoriser et de promouvoir 
la coordination des activités policières, ainsi que de voir 
au contrôle de la circulation et de la vente des boissons 
alcooliques, notamment par l’intermédiaire de la Régie 
des alcools, des courses et des jeux, mais sous réserve 
des attributions du ministre des Finances ainsi que de la 
Société des alcools du Québec;

ATTENDU QUE le programme Actions concertées pour 
contrer les économies souterraines — Alcool, destiné à 
enrayer le commerce illégal de boissons alcooliques et 
l’exploitation illégale d’appareils d’amusement et de loterie 
vidéo, contribue aux efforts gouvernementaux de lutte 
contre l’évasion fi scale;

ATTENDU QUE les activités de ce programme, mis en 
œuvre en 1996, sont reconduites pour l’exercice fi nan-
cier 2017-2018;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser l’octroi d’une sub-
vention d’un montant maximal de 1 436 400 $, à la Ville 
de Montréal, au cours de l’exercice fi nancier 2017-2018 
pour la participation du Service de police de la Ville 
de Montréal à la mise en œuvre des activités du pro-
gramme Actions concertées pour contrer les économies 
souterraines — Alcool , et ce, sur présentation de pièces 
justifi catives;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

QUE le ministre de la Sécurité publique soit autorisé 
à octroyer une subvention d’un montant maximal de 
1 436 400 $ à la Ville de Montréal, au cours de l’exercice 
fi nancier 2017-2018 pour la participation du Service de 
police de la Ville de Montréal à la mise en œuvre des acti-
vités du programme Actions concertées pour contrer les 
économies souterraines — Alcool, et ce, sur présentation 
de pièces justifi catives.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

67858

Gouvernement du Québec

Décret 18-2018, 17 janvier 2018
CONCERNANT le renouvellement du mandat d’une 
coroner à temps partiel

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 5 de la Loi 
sur la recherche des causes et des circonstances des décès 
(chapitre R-0.2) prévoit que, sur recommandation du ministre 
de la Sécurité publique, le gouvernement peut nommer des 
coroners à temps partiel;

Texte surligné 



422 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 7 février 2018, 150e année, no 6 Partie 2

ATTENDU QUE l’article 22 de cette loi prévoit que le 
coroner à temps partiel est rémunéré suivant le tarif adopté 
par règlement du gouvernement;

ATTENDU QUE la docteure Lyne Chouinard a été 
nommée coroner à temps partiel par le décret numéro 
48-2017 du 25 janvier 2017, que son mandat viendra à 
échéance le 24 janvier 2018 et qu’il y a lieu de le renouveler;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de la Sécurité publique :

QUE la docteure Lyne Chouinard, médecin à Québec, 
soit nommée de nouveau coroner à temps partiel pour un 
mandat de trois ans à compter du 25 janvier 2018;

QUE la docteure Lyne Chouinard nommée en vertu du 
présent décret soit rémunérée conformément au Règlement 
sur la rémunération des coroners à temps partiel adopté 
par le décret numéro 1687-87 du 4 novembre 1987 et ses 
modifi cations subséquentes;

QUE la docteure Lyne Chouinard nommée en vertu 
du présent décret soit remboursée des dépenses faites ou 
engagées dans l’exercice de ses fonctions conformément 
au Règlement sur les sommes à rembourser aux coroners 
et aux coroners auxiliaires pour les dépenses faites ou 
engagées dans l’exercice de leurs fonctions adopté par le 
décret numéro 1657-87 du 28 octobre 1987 et ses modifi -
cations subséquentes.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

67859

Gouvernement du Québec

Décret 19-2018, 17 janvier 2018
CONCERNANT l’approbation de l’Accord de partena-
riat en matière d’hébergement dans la communauté de 
personnes contrevenantes en vue de leur réinsertion 
sociale entre Makitautik, Centre résidentiel communau-
taire inuit de Kangirsuk (Nunavik) et le gouvernement 
du Québec

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec, la Société 
Makivik et l’Administration régionale Kativik ont conclu, 
le 9 avril 2002, l’Entente de partenariat sur le développe-
ment économique et communautaire au Nunavik, ci-après 
désignée « Entente Sanarrutik » laquelle a été approuvée par 
le décret numéro 645-2002 du 5 juin 2002;

ATTENDU QUE, en vertu de cette entente modifiée 
notamment par le décret numéro 321-2003 du 5 mars 2003 
et le décret numéro 696-2006 du 1er août 2006, le gou-
vernement du Québec s’est engagé à fi nancer les coûts 
d’exploitation du centre résidentiel communautaire de 
quatorze places établi sur le territoire du village nordique 
de Kangirsuk;

ATTENDU QUE le gouvernement a approuvé, par le 
décret numéro 782-2016 du 24 août 2016, l’Accord de par-
tenariat en matière d’hébergement dans la communauté 
de personnes contrevenantes en vue de leur réinsertion 
sociale entre Makitautik, Centre résidentiel communau-
taire inuit de Kangirsuk (Nunavik) et le gouvernement 
du Québec;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 110 de la Loi sur le système correctionnel du Québec
(chapitre S-40.1), le ministre de la Sécurité publique peut 
reconnaître comme partenaire des Services correctionnels 
un organisme communautaire qui satisfait aux critères qui 
y sont prévus;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 112 de cette loi, 
un organisme communautaire est reconnu par le ministre 
comme partenaire des Services correctionnels au moyen 
d’un accord de partenariat;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 113 de cette 
loi précise les éléments que doit notamment prévoir l’accord 
de partenariat;

ATTENDU QUE Makitautik, Centre résidentiel commu-
nautaire inuit de Kangirsuk (Nunavik) est un organisme 
communautaire qui constitue un centre visé par l’« Entente 
Sanarrutik »;

ATTENDU QUE Makitautik, Centre résidentiel commu-
nautaire inuit de Kangirsuk (Nunavik) s’engage à offrir 
des activités ou des services relativement à l’hébergement 
de personnes contrevenantes;

ATTENDU QUE Makitautik, Centre résidentiel commu-
nautaire inuit de Kangirsuk (Nunavik) et le gouvernement 
du Québec souhaitent conclure un accord de partenariat en 
matière d’hébergement dans la communauté de personnes 
contrevenantes en vue de leur réinsertion sociale pour une 
période de six mois et demi, soit du 1er novembre 2017 au 
15 mai 2018;

ATTENDU QU’un tel accord constitue une entente en 
matière d’affaires autochtones visée à l’article 3.48 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);
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